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La protection de l’intérêt de l’enfant héritier
par l’administrateur ad hoc
Mélanie Poncet

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, Ch. des mineurs – N° RG 21/04108 – 18 février 2022

TEXTE

À la suite du décès de sa mère en 2018, un jeune mineur arrive en
métro pole afin de vivre avec son père. En 2019, il est fina le ment placé
chez son oncle et sa tante en qualité de tiers digne de confiance. Face
à l’inac ti vité du père dans le règle ment de la succes sion de la mère du
mineur, une demande de nomi na tion d’un administrateur ad hoc est
déposée par cour rier auprès du juge des tutelles. Par la suite, trois
ordon nances sont rendues entre le 9  mars et le 12  novembre 2020
pour liquider la succes sion et vendre un bien immo bi lier en Guade‐ 
loupe. De surcroît, pendant les années 2020 et 2021, la grand- mère, le
grand- père ainsi que la grand- tante mater nels décèdent en lais sant le
mineur comme héri tier. Le juge des tutelles est alors informé par le
notaire de l’inac ti vité du père dans ces diffé rentes succes sions. Suite
à quoi, les 6 et 17  septembre 2021 l’asso cia tion Remaid France
victimes et l’asso cia tion Chry sallis sont dési gnées  administratrices
ad hoc par deux ordon nances rendues par le juge des tutelles. Le père
du mineur conteste cette dési gna tion d’administrateur ad hoc devant
la Cour d’appel de Grenoble.

1

La nomi na tion de l’asso cia tion Chry sallis est déclarée caduque au
profit de l’asso cia tion Remaid, par ordon nance du minis tère public le
2  février 2022. En première instance, la société Remaid a été auto‐ 
risée à accepter les diffé rentes succes sions et à vendre un bien
immo bi lier situé à Anneyron.

2

La Cour d’appel de Grenoble rappelle alors le prin cipe de l’admi nis‐ 
tra tion légale, en se fondant sur les articles 382 et 383 du Code civil,
comme préro ga tive de l’auto rité paren tale sauf à ce que les inté rêts
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du mineur soient en oppo si tion avec l’admi nis tra teur légal. Dans ce
cas, un  administrateur ad  hoc doit être désigné dans «  la stricte
consi dé ra tion de l’intérêt de l’enfant ». L’intérêt du mineur, dans cette
affaire, suppo sait que le père gère la succes sion dans les délais
impartis. Cela n’ayant pas été respecté par le père, la dési gna tion
d’un administrateur ad hoc était donc nécessaire.

La cour d’appel est confrontée à une ques tion d’appré cia tion d’un
conflit d’inté rêts entre un enfant et son père, afin de confirmer
l’ordon nance de nomi na tion d’un administrateur ad hoc.

4

L’arrêt se réfère à l’article  382 du Code civil, rappe lant ainsi qu’en
prin cipe l’admi nis tra tion légale des biens de l’enfant appar tient au
titu laire de l’auto rité paren tale. Cet article est immé dia te ment mis en
paral lèle avec l’article  383 du Code civil. En présence d’un conflit
d’inté rêts entre l’enfant et ses parents, les juges appré cient souve rai‐ 
ne ment la néces sité de nommer un administrateur ad hoc 1.

5

Dans ce litige, l’enfant mineur est héri tier de plusieurs succes sions
issues de sa branche mater nelle. Les liens avec son père, admi nis tra‐ 
teur légal des biens de l’enfant, sont distendus et ce dernier est
inactif dans le règle ment des diffé rentes succes sions ouvertes. La
Cour de cassa tion a déjà pu auto riser des tiers à la procé dure à
déposer une demande de nomi na tion d’administrateur ad hoc 2. Cela a
permis aux tiers dignes de confiance, pour tant tiers à la procé dure,
de demander la dési gna tion de  l’administrateur ad  hoc dans cette
affaire. Les conseillers de la cour d’appel ont dû, de prime abord,
constater l’exis tence d’un conflit d’inté rêts, en mettant en balance les
inté rêts du mineur et du père.

6

Cette balance permet à la cour de conclure que « le conflit d’inté rêts
était carac té risé  ». En ce sens, la Cour constate que l’intérêt de
l’enfant n’était pas respecté en raison de la nature complexe des rela‐ 
tions du père avec la branche mater nelle. Ainsi ces rela tions sont « de
nature à placer l’enfant au cœur des tensions entre adultes […] ce qui
est contraire à son intérêt  ». La cour précise ainsi que placer une
gestion finan cière succes so rale dans une rela tion entre un père et
son fils n’est pas conforme à l’intérêt de l’enfant. En présence, de ce
conflit d’inté rêts, la solu tion ne pouvait être que celle de la dési gna‐ 
tion d’un  administrateur ad  hoc pour assurer le règle ment de la
succes sion. En effet, la déci sion de la cour d’appel reste conforme à la
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3  Cass, Civ.  1 , 20  mars 2019, n°  18-10.933, Dr.  Fam. 2019, n°  7-8, p.  43
obs. Maria

4  Cass, Civ. 1 , 16 décembre 2020, 19-19.370

RÉSUMÉ

juris pru dence de la Cour de cassa tion. Une rela tion tendue entre une
mère et ses enfants héri tiers de leur père, avec place ment des
enfants chez leur belle- mère, carac té rise une oppo si tion d’inté rêts et
la dési gna tion d’un  administrateur ad hoc 3. Il en va de même pour
une mère contes tant la dési gna tion d’un administrateur ad hoc dans
la succes sion pater nelle dont l’enfant était héri tier, avec un compor‐ 
te ment pertur bant le bon règle ment de la succes sion, créant ainsi un
conflit d’intérêts 4.

L’arrêt rendu par la Cour d’appel de Grenoble permet de mettre en
avant l’intérêt de l’enfant en cas de rela tion diffi cile entre deux
branches fami liales. Il est aisé de déceler un conflit d’inté rêts entre
deux parents, mais plus délicat d’imaginer que ce conflit peut
perdurer après un décès. Néan moins, dans cette affaire, la
complexité des liens a perduré après la mort de la mère, au cours des
diffé rentes succes sions ouvertes. Pour tant, la cour d’appel permet au
père d’être en lien avec  l’administrateur ad hoc dans le cadre de la
succes sion, en sa qualité de titu laire de l’auto rité paren tale. Ce lien
assure le respect de l’intérêt du père, sans l’éloi gner complè te ment de
la rela tion fami liale complexe avec la branche mater nelle. Il est seule‐ 
ment éloigné de la succes sion ; il ne peut plus y prendre part, mais il
pourra conti nuer à commu ni quer avec l’administrateur ad hoc. Cette
solu tion assure donc un équi libre entre les inté rêts du père et ceux
de l’enfant.
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Français
Un enfant héri tier de sa mère et de sa famille mater nelle peut entraîner une
oppo si tion d’inté rêts entre le père et l’enfant. La Cour d’appel de Grenoble
rappelle en ce sens que l’intérêt de l’enfant doit primer et justi fier la nomi‐ 
na tion d’un administrateur ad hoc.
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